MAIRIE DE __________________________________________

CONSEIL MUNICIPAL DU _______________________________

TITRE : DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS AU SEIN DE TERRITOIRE D’ÉNERGIE VAR


PREMIER CAS
VOTE A SCRUTIN SECRET  

Le Maire expose,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122-7 et L5211-7,
[bookmark: _GoBack]Vu l’arrêté préfectoral en date du 02 mars 2001 portant création du SYMIELECVAR,
Vu l’article 5 des statuts du SYMIELECVAR du 06 décembre 2019 « composition du Comité Syndical »,
Vu l’arrêté préfectoral en date du 17 avril 2024, portant sur la changement de nom du SYMELECVAR en TERRITOIRE D’ENERGIE VAR,

Considérant que le Conseil Municipal doit procéder au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages à l’élection des délégués, en conformité avec l’article L.5212-7 du C.G.C.T.,
Considérant qu’il convient de désigner 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant de la commune auprès de Territoire d’énergie Var,


Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Nombre de bulletins : _____
A déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : ____
Reste pour le nombre de suffrages exprimés : ____
Majorité absolue : ____
Ont obtenu : ____
· M. ou Mme __________ voix (préciser le nombre en chiffres et en lettres)
· M. ou Mme __________ voix (préciser le nombre en chiffres et en lettres)

Choisir suivant le cas :
· M. ou Mme_____________ ayant obtenu la majorité absolue a été proclamé(e) délégué(e)
· Aucun candidat n’ayant obtenu la majorité absolue, il est procédé à un deuxième tour de scrutin.

Deuxième tour de scrutin :
Le deuxième tour de scrutin a donné les résultats suivants :
Nombre de bulletins : _____
A déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : ____
Reste pour le nombre de suffrages exprimés : ____
Majorité absolue : ____

Ont obtenu : ____
· M. ou Mme _____ voix (préciser le nombre en chiffres et en lettres)
· M. ou Mme _____ voix (préciser le nombre en chiffres et en lettres)

Choisir suivant le cas :
· M. ou Mme________ ayant obtenu la majorité absolue a été proclamé(e) délégué(e)
· Aucun candidat n’ayant obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin.




Troisième tour de scrutin :
Le troisième tour de scrutin a donné les résultats suivants :
Nombre de bulletins : _____
A déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : ____
Reste pour le nombre de suffrages exprimés : ____
Majorité absolue : ____

Ont obtenu : ____
· M. ou Mme ____________ voix (préciser le nombre en chiffres et en lettres)
· M. ou Mme ____________ voix (préciser le nombre en chiffres et en lettres)

Choisir suivant le cas :
· M. ou Mme____________ ayant obtenu la majorité des voix a été proclamé(e) délégué(e)
· M. ou Mme ___________ ayant obtenu chacun _____ voix
· M. ou Mme ____________ étant le plus âgé des candidats, a été proclamé(e) délégué(e).



DÉCIDE

De désigner :

· (nom/prénom/fonction), comme délégué titulaire au sein du syndicat de TE83-Symielec,
· (nom/prénom/fonction), comme délégué suppléant au sein du syndicat de TE83-Symielec,

PRÉCISE

Que la présente délibération sera transmise au Président de TE83-Symielec.

							
Le secrétaire,							Le Maire,





DEUXIEME CAS
VOTE A MAIN LEVÉE SI ACCORD CONSEIL MUNICIPAL

Le Maire expose,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122-7 et L5211-7,
Vu l’arrêté préfectoral en date du 02 mars 2001 portant création du SYMIELECVAR,
Vu l’article 5 des statuts du SYMIELECVAR du 06 décembre 2019 « composition du Comité Syndical »,
Vu l’arrêté préfectoral en date du 17 avril 2024, portant sur la changement de nom du SYMELECVAR en TERRITOIRE D’ENERGIE VAR,

Considérant que l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territorial, en cas d’accord à l’unanimité du Conseil, permet le vote à main levée,
Considérant qu’il convient de désigner 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant de la commune auprès de Territoire d’énergie Var,

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire,
Le conseil municipal, après en avoir délibéré à (l’unanimité/majorité),

DÉCIDE

· De procéder à un vote à main levée et de désigner :

· (nom/prénom/fonction), comme délégué titulaire au sein du syndicat de TE83-Symielec,
· (nom/prénom/fonction), comme délégué suppléant au sein du syndicat de TE83-Symielec,

PRÉCISE

Que la présente délibération sera transmise au Président de TE83-Symielec.

							
Le secrétaire,							Le Maire,


